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Indice de variation des coûts pour 2010 

 

 Le document est conforme à la méthode approuvée en décembre 20061 pour le calcul des indices 
applicables au budget du personnel (indice des traitements de base et des mensualités et indice des 
allocations de subsistance et des prestations familiales, annexe A1 II Statut et Règlement du personnel 
11e édition2) et à celle approuvée en juin 19963

 Il est demandé au Comité des finances de recommander au Conseil d’approuver, et au Conseil 
d’approuver : 

 pour le calcul de l'indice de variation des coûts du 
budget du matériel. 

• un indice de 1,6% pour les traitements de base et les mensualités ; un indice de 0,0% pour les 
allocations de subsistance et les prestations familiales (ramenant l’indice global de variation des 
coûts du personnel à 1,38%) ; 

• un indice de variation des coûts du matériel de 0,96% et 
• un indice global de variation des coûts de 1,16% pour l’indexation des contributions des États 

membres. 
 

                                                 
1  Document CERN/FC/5110/Rév. – CERN/2698/Rév. 
2  Document CERN/FC/5155 – CERN/2730. 
3  Document CERN/FC/3881. 
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L’indice de variation des coûts pour 2010 

1. Méthode 

 Conformément aux règles et procédures décidées par le Conseil, ce dernier décide 
annuellement des indices applicables au budget du personnel, au budget du matériel 
ainsi qu’aux charges d’intérêts et au service de la dette. Les règles applicables pour le 
calcul des indices sont les suivantes : 

 

1.1 Indices de variation des coûts du budget du personnel 

1.1.1 Indice des traitements de base et des mensualités (annexe A1 II. A. Statut et 
Règlement du personnel) 

Les traitements de base et les mensualités sont revus annuellement par le Conseil qui 
utilise à cet effet l’indice calculé des traitements de base et des mensualités comme un 
guide. Le but de cette révision est de protéger les traitements de base et les mensualités 
contre une éventuelle érosion du pouvoir d’achat résultant de l’augmentation du coût 
de la vie. La décision sur l’adaptation annuelle entre en application au 1er janvier de 
l’année suivante. 

Dans ce contexte, il est rappelé que dans la résolution du 15 décembre 2000, en 
conclusion de l’examen quinquennal de 2000, le Conseil  a décidé : 

« Que, pour maintenir la compétitivité des traitements et parallèlement à 
l’assouplissement de la structure des carrières, le Conseil fera tout son possible pour 
adapter chaque année le barème des traitements selon le guide présenté dans l’annexe 
A1 du Statut du personnel. » 

 

1.1.1.1 Composition de l’indice des traitements de base et des mensualités 4

 Cet indice est composé de deux éléments : 

 

a) Premier élément 

 Le mouvement du coût de la vie à Genève sur une période de douze mois, du mois 
d’août précédant l’année courante au mois d’août de l’année courante (selon les 

                                                 
4 CERN/FC/5155-CERN/2730. 
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données mises à disposition par l’Office cantonal de la statistique de Genève en 
prenant comme base 100 l’indice du mois d’août de l’année précédente). 

 b) Deuxième élément 

Les mouvements moyens des traitements réels nets des fonctionnaires : 

- de la fonction publique fédérale suisse, et 

- des États membres dont la contribution régulière dans l’année courante s’élève à plus 
de 2% du budget de l’Organisation, sur une période de 12 mois allant du mois de juin 
de l’année précédente au mois de juin de l’année courante (selon les données mises à 
disposition par l'Office statistique des Communautés européennes – EUROSTAT – 
en prenant comme base 100 l’indice du mois de juin de l’année précédente). 

 
Ce deuxième élément est composé pour moitié des données concernant la Suisse et 
pour moitié des données relatives aux autres États membres déterminés en application 
du critère précité, selon une pondération basée sur la répartition de leurs ressortissants 
dans le personnel de l’Organisation (telle que précisée dans les statistiques du 
personnel établie au 31 décembre de l’année précédente). 

1.1.1.2  Mode de calcul de l’indice des traitements de base et des mensualités 

 Sur la base des données collectées pour les deux éléments précisés ci-dessus, l’indice des 
traitements de base et des mensualités est calculé selon la formule suivante : 

     Gva * [CH+Σp
n=1 an*sn]/2 

  I= 
  100 

I Indice des traitements de base et des mensualités 
Gva Mouvement du coût de la vie à Genève (août-août) 
CH Mouvement moyen des traitements réels nets des fonctionnaires de la fonction publique fédérale 

suisse (juin-juin) 
an Pondération pour l’État membre n 
sn Mouvement moyen des traitements réels nets des fonctionnaires de la fonction publique de l’État 

membre n (juin-juin) 
P Nombre d’États membres déterminés utilisant le critère ci-dessus 
 

1.1.2 Indice des allocations de subsistance et des prestations familiales (annexe 1 II. B1. des 
Statut et Règlement du personnel)  

Le Conseil revoit annuellement les allocations de subsistance et les prestations 
familiales et utilise à cette fin comme un guide le mouvement du coût de la vie à 
Genève calculé conformément au paragraphe 1.1.1.1 a) ci-dessus. Le but de cet examen 
est de protéger les allocations de subsistance et les prestations familiales contre une 
éventuelle érosion du pouvoir d’achat résultant de l’augmentation du coût de la vie.  
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1.2 Indice de variation des coûts du budget du matériel5

1.2.1 L'indice de variation des coûts du budget du matériel fait intervenir les éléments 

suivants : 

 

• l'indice de variation des coûts des marchandises, matières consommables et 
fournitures, fondé sur l’indice des biens d'équipement, publié par EUROSTAT 
(Luxembourg), et l’indice des capacités concurrentielles, publié par l’OCDE 
(Paris). Les variations des indices sont appliquées à la part relative sur trois ans des 
achats dans les États membres concernés, et ajustées pour tenir compte des 
fluctuations de change ; 

• les indices applicables aux rubriques assurances et communications, énergie et 
eaux et services industriels, tous fondés sur les modifications tarifaires 
contractuelles, notamment l’incidence des fluctuations de change pour les biens, 
fournitures et consommables, et l’indice du mouvement du coût de la vie à Genève 
pour les éléments concernés. 

 Comme expliqué les années passées6, le calcul de la consommation d’eau et 
d’énergie est lié aux contrats tarifaires du CERN. Pour les achats en euros, 
l’incidence des fluctuations de change est incluse pour les marchandises, matières 
consommables et fournitures. La consommation d’énergie du CERN concernant 
principalement l’électricité, le taux d’indexation énergétique pour un consommateur 
moyen ne peut pas être appliqué (la part des combustibles étant plus importante). 
L’indice global de consommation d’eau et d’énergie est donc calculé en appliquant 
l’augmentation des tarifs contractuels applicables pour l’électricité et les indices7

 

 
publiés pour le gaz de chauffage, les combustibles et l’eau. Les augmentations de 
ces différents composants du budget énergie sont appliquées en fonction de leur 
part pour prendre en compte les achats en France et en Suisse. 

1.2.2 Taux de change et pourcentages d'achat 

 Les principes de base suivants seront appliqués : 

• afin d’exprimer les indices de variation des coûts de chaque État membre en francs 
suisses, la variation du taux de change des monnaies nationales face au franc suisse 
sera appliquée à la différence des indices de variation des coûts correspondants ; 

                                                 
5 Document CERN/FC/3881 de juin 1996 « L’indice de variation des coûts du Matériel au CERN: nouvelle 

proposition ». 
6 CERN/FC/5149/Rév.3. 
7 OCSTAT à Genève (Office cantonal de la statistique) et l’INSEE à Paris (Institut national de la statistique et 

des études économiques). 
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• on utilisera, pour la pondération, la proportion relative des achats de fournitures 
dans les pays qui représentent ensemble au moins 90% des dépenses de fournitures 
dans la totalité des États membres. 

1.3 Indice de variation des coûts pour les intérêts et le service de la dette 

Comme cela a été annoncé au Conseil en 20068

  

 au moment de la signature de 
l’emprunt à taux fixe auprès de la banque Fortis, les versements annuels augmenteront 
jusqu’en 2011 (pendant la période de remboursement de l’emprunt LHC). 
L’augmentation des versements annuels sera intégrée dans l’indice global de variation 
des coûts. Les intérêts sur les emprunts à court terme et les frais bancaires sont indexés 
selon le mouvement du coût de la vie à Genève.  

                                                 
8  CERN/FC/5051-CERN2676. 
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2. Indices de variation des coûts pour 2010 

2.1 Indices de variation des coûts du budget du personnel (annexe A) 

 Indice des traitements de base et des mensualités 
 Premier élément : 

Le mouvement officiel du coût de la vie à Genève s’établit à -0,8% entre août 2008 et 
août 2009 (après +3,2% sur la période août 2007 - août 2008). 

Second élément : 
 Première partie : le mouvement des traitements réels nets des agents de la fonction 

publique fédérale suisse s’établit à 1,5% entre juin 2008 et juin 2009. 

Seconde partie : EUROSTAT publie les données pour sept États membres dont la 
contribution ordinaire pour l’année courante s’élève à plus de 2% du budget de 
l’Organisation. Leur pondération dans la moitié du second élément pour la période de 
référence (comme définie à la section 1.1.1.1, b) est la suivante : 

Pondération des mouvements des traitements réels nets (P) dans les États membres 
suivants : P (%) 

- Belgique 5,6 
- France 53,9 
- Allemagne 9,0 
- Italie 11,3 
- Pays-Bas 4,0 
- Espagne 4,9 
- Royaume-Uni 11,3 

Le mouvement des traitements réels nets des fonctionnaires des États membres 
(comme définis à la section 1.1.1.1, b) entre juin 2008 et juin 2009 est estimé par 
EUROSTAT à 3,3 %. 

 L’annexe A montre que l’indice des traitements de base et des mensualités estimé 
suivant la méthode rappelée plus haut s’élève à 1,6% (contre 2,7% l’année dernière). 

 Indice des allocations de subsistance et des prestations familiales 

 Comme indiqué plus haut, le mouvement du coût de la vie à Genève est de -0,8% sur 
la période allant d’août 2008 et août 2009 (contre 3,2% pour la période précédente). 
Aux termes de l’annexe A1 II B du Statut du personnel, l’examen annuel des 
allocations de subsistance et des prestations familiales a pour but de protéger celles-ci 
contre « une éventuelle érosion du pouvoir d’achat résultant de l’augmentation du coût 
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de la vie ». La méthode, telle que définie, ne prévoit pas d’adaptation en période de 
déflation. De plus, la décision relative à l’adaptation annuelle constitue une 
modification des conditions d’emploi du membre du personnel ; pour cette raison, les 
montants en question ayant un caractère contractuel, ils ne peuvent être revus à la 
baisse. 

 Compte tenu de ce qui précède, l’indice applicable ne peut pas être négatif et est donc 
fixé à 0,0%. 

 Les deux indices ensemble donnent un indice global pour le personnel de 1,38% 
(contre 2,77% pour la période précédente). 

2.2 Indice de variation des coûts du budget du matériel 

 Le budget du matériel est réparti selon les cinq rubriques suivantes: 

(1) Marchandises, matières consommables et fournitures (le détail figure à l’annexe B), 

(2) Électricité, gaz de chauffage et eaux, 

(3) Services industriels,  

(4) Assurances et communications, 

(5) Paiements à des tiers, consultants et autres frais généraux. 

 Les montants correspondant aux rubriques du budget du matériel ci-dessus 
proviennent du document Projet de budget pour 20109

 Les indices applicables à chacune de ces cinq rubriques sont les suivants: 

. 

(1) Pour les marchandises, matières consommables et fournitures : l’annexe B donne 
des détails sur les taux de change, les pourcentages d'achats moyens pondérés et le 
calcul des indices de variation des coûts pour les marchandises, matières 
consommables et fournitures. On obtient un indice de -1,04%. Celui de l’an passé 
était de 5,69%. 

(2) Pour l'électricité, le gaz de chauffage et les eaux, l’indice de variation des coûts 
calculé comme expliqué à la section 1.2.1 est de 8% (contre 7,46% pour l’année 
précédente). 

(3) Pour les services industriels, l'indice des variations contractuelles a été retenu, ce qui 
conduit à un indice de variation des coûts de -0,74%, dominé par la déflation générale 
(contre 3,03% pour l’année précédente). 

                                                 
9  CERN/FC/5347-CERN/2847. 
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(4)  Pour les assurances et communications, l’indice du coût de la vie est de 4%, du fait 
des primes d’assurances. 

(5) Pour les paiements aux tiers, les consultants et autres frais généraux, aucun indice 
n’est appliqué en raison du mouvement négatif du coût de la vie à Genève. 

2.3 Indice de variation des coûts pour les intérêts et le service de la dette 

• Les taux d’intérêts fixes de la banque Fortis ne sont pas indexés ; 

• les intérêts correspondant aux emprunts à court terme et aux frais bancaires 
sont indexés au niveau de l’indice du coût de la vie à Genève, soit -0,8%. 
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3. Indice global de variation des coûts pour 2010 

L’annexe C ventile le projet de budget de 2010 aux prix de 2009 selon les chapitres 
susmentionnés et les augmentations correspondantes, compte tenu des taux de variations 
calculés dans les paragraphes précédents. 

Dans l’annexe C, les variations du chapitre « Personnel » sont séparées en deux catégories (I 
et II).  
La catégorie I concerne l’indice des traitements de base et des mensualités et les prestations 
familiales par le coût de la vie.  
La catégorie II concerne l’indice des allocations de subsistance et des prestations familiales et 
les dépenses telles que l’indexation du congé dans les foyers, qui est inévitable pour 
l’Organisation afin de préserver les provisions pour les années-homme prévues (éléments du 
budget centralisé du personnel et du congé dans les foyers). 

Les différents mouvements sont indiqués dans la colonne 2 de l’annexe C et peuvent être 
récapitulés comme suit : 

• indice moyen pondéré des traitements de base et des mensualités 1,6% 
• indice des allocations de subsistance et des prestations familiales 0,0%  

Soit un indice global de variation des coûts du budget du personnel de 1,38% 

• indice global de variation des coûts du budget du matériel 0,96% 

Sur la base de la répartition du budget total approuvé pour 2010, les indices de variation des 
coûts présentés ci-dessus applicables au budget du personnel, le budget du matériel ainsi que 
les intérêts et le service de la dette donnent un indice global de variation des coûts de 
1,16%, lequel se situe dans le « corridor » de 0% à 2% fixé pour l’indexation des 
contributions des États membres dans le document CERN/FC/5366-CERN/2864, approuvé en 
juin 2009. 

4. Proposition 

Il est demandé au Comité des finances de recommander au Conseil d’approuver, et au Conseil 
d'approuver : 

• un indice des traitements de base et des mensualités de 1,6% ; 

• un indice des allocations de subsistance et des prestations familiales de 0,0% ; 

• un indice de variation des coûts du matériel de 0,96% et 

• un indice global de variation des coûts de 1,16% pour l’indexation des contributions 
des États membres. 
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ANNEXE A: Calcul de l’indice des traitements de base et des mensualités pour 2010 

 

 *# 

*#

                                                 
*  Information reçue le 30 octobre 2009. 

 

#  I Indice des traitements de base et des mensualités ; p=7, puisque seuls sept États membres publient les mouvements 
réels nets. 

Gva Mouvement du coût de la vie à Genève (août-août) 
CH Mouvement moyen des traitements réels nets des agents de la fonction publique fédérale suisse (juin-juin) 
an  Pondération pour l’État membre n 
sn  Mouvement moyen des traitements réels nets des fonctionnaires de la fonction publique de l’État membre n (juin-juin) 
 

1. Mouvement du coût de la vie à Genève (basé sur la période août 2008 - août 2009) 99,2

2. Mouvement moyen des traitements réels nets des fonctionnaires
de la fonction publique fédérale suisse (juin 2008 - juin 2009) 101,5

3. Mouvement moyen des traitements réels nets des fonctionnaires
de sept Etats membres de l'Organisation:* (juin 2008-juin 2009)

Mouvements Pondération Pondéré
Etats membres juin 2008 - juin 2009 (%)

A B C=A*B/100

Belgique     102,0   5,6      5,7  
France     103,8   53,9      56,0  
Allemagne     103,2   9,0      9,3  
Italie     102,4   11,3      11,6  
Pays-Bas     102,3   4,0      4,1  
Espagne     104,3   4,9      5,1  
Royaume-Uni     102,0   11,3      11,5  

Total 100,0      103,3  103,3

4. Indice des traitements de base et des mensualités#

I= Gva * [CH+Σp
n=1 an*sn]/2

100

I = 99,2*[101,5+103,3]/2
100
Indice calculé des traitements de base et des mensualités = 101,6
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ANNEXE B: Calcul des indices de variation des coûts pour les investissements et les matières consommables 

 

 

 

Indice des prix des Capacités concurrentielles Taux de Taux de Augmentation des indices nationaux  Pourcentage Augmentation pondérée
biens d'équipement basé sur les basées sur les change change d'achats des indices nationaux

monnaies nationales * monnaies nationales ** moyen moyen  (moyenne exprimés en CHF par
de l'année de l'année Investissements Mat. consommables des années origine des achats

2007 2008 2007 2008 2007 2008 II/I*VI/V IV/III*VI/V 2006/2007/2008) IX*(VII+VIII)/2
  I II III IV V VI VII VIII IX X

Belgique 105,9     107,8     103,0     107,5     1,643   1,587   0,983   1,008   3,4           3,40
France 105,0     107,9     102,9     105,8     1,643   1,587   0,993   0,993   33,6           33,37
Allemagne 100,7     101,6     101,0     101,8     1,643   1,587   0,975   0,974   21,0           20,49
Italie 105,8     109,0     120,9     126,9     1,643   1,587   0,995   1,014   20,2           20,31
Espagne 106,5     109,2     115,5     119,3     1,643   1,587   0,990   0,998   4,5           4,45
Suisse 107,4     111,0     104,9     107,1     100,000   100,000   1,034   1,022   11,1           11,37
Royaume-Uni 103,2     107,0     105,5     118,8     2,401   1,997   0,863   0,937   6,2           5,56

 

* EUROSTAT-Luxembourg (excepté pour la Suisse: OFS-Berne). TOTAL 98,96
** OCDE-Paris. Indices basés sur les prix à l'exportation des biens et des services.

INDICE [%] -1,04

PAYS

apppliqués à la variation des taux de
change des monnaies nationales en CHF
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ANNEXE C: Conversion du projet de budget 2010 (CERN/FC/5347) 
des prix de 2009 aux prix de 2010 (MCHF), arrondi 

 

Projet de Augmentation due Projet de
Budget 2010 à la variation Budget 2010

aux prix aux prix
de 2009 % MCHF de 2010

1 2 3 4 = 1 + 3

 PERSONNEL
 I Ajustements dus aux 1er et 2ème éléments

1 Dépenses affectées par l'adaptation des traitements de base et des mensualités  *, ** 373,310 1,60  5,975  379,285

2 Allocations de famille # 20,690 0,00  0,000  20,690

Total Personnel I 394,000 5,975  399,975

 II Ajustements pour compenser les dépenses inévitables

3 Dépenses affectées par l'indice du coût de la vie ***,# 34,675 0,00  0,000  34,675

4 Congés dans les foyers **** 1,750 -2,294  - 0,040  1,710

Total Personnel II 36,425 - 0,040  36,385

 TOTAL PERSONNEL (I+II) 430,425 1,38  5,935  436,360

 MATERIEL
5 Marchandises, matières consommables et fournitures 219,135 -1,04  - 2,280  216,855
6 Electricité, gaz de chauffage et eaux 77,175 8,00  6,175  83,350
7 Services industriels (services et autres contrats) 54,655 -0,74  - 0,405  54,250
8 Assurances et communications 7,000 4,00  0,280  7,280
9 Paiements à des tiers, consultants et autres frais généraux # 32,730 0,00  0,000  32,730

 TOTAL MATERIEL 390,695 0,96  3,770  394,465
,   

10 Intérêts dus à la banque FORTIS 14,120 14,120
11 Coût des intérêts à court terme 2,290 -0,80  - 0,020  2,270
12 Frais de banque 0,250 -0,80  0,000  0,250

  TOTAL INTÉRÊTS ET SERVICE DE LA DETTE 16,660 -0,12  - 0,020  16,640

INDICE GLOBAL 837,780 1,16  9,685  847,465

*

**
***

****

#   

des coûts

Le montant des frais de voyages est indexé le 1er mars de chaque année en fonction de
l'indice Transport EUROSTAT IPCE arrêté au mois de décembre de l'année précédente.

Traitements de base, allocations de non-résidence, heures supplémentaires,
indemnités de travail par roulement, d'extinction de contrat et d'installation,
cotisations sociales, indemnités de  retraite progressive,
contributions spéciales à la Caisse de pensions et à l'assurance chômage.
Imposition interne exclue.
Déménagements, frais d'études, contribution à l'assurance
maladie des pensionnés et contribution à l'assurance dépendance.

Pas d'augmentation du coût de la vie à Genève.
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